Compte rendu du conseil municipal
Du 29 01 2010
Le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni le vendredi 29 janvier 2010 à 19 heures à la mairie sous la présidence de Monsieur GAUTHIER Maire.
 Etaient présents : Mmes Guillemette Majesté, Sylvie Duleau et Colette Scott ainsi que Ms Laurent Bureau, Emmanuel Corcket, Jean-Louis Marais, Jacques Puech, Bernard Reynaud et Louis François Schaeffer.
Absents excusés : Me CRAMAIX, Ms-HUNTER- MARTIN-.LHOMMELET.
Me Scott rejoindra le conseil vers 20h00
Procurations : Me CRAMAIX à Me DULEAU, M HUNTER à M MARAIS, M MARTIN à M BUREAU, M LHOMMELET à Me MAJESTE.
M Schaeffer est nommé secrétaire de séance.
Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 18 décembre 2009
Aucune modification n’a été proposée, le compte rendu du dernier Conseil municipal est approuvé à l’unanimité.
1: Avantage en nature des employés municipaux.
Après une demande de M Marais, M le Maire propose de débattre sur la gratuité des repas, fournis par la cantine scolaire à certains employés municipaux : il donne la parole à Me Majesté pour un éclaircissement sur la loi.
Me Majesté nous précise que la commune est hors la loi car tout avantage en nature doit apparaître dans le salaire des employés  sauf pour les personnes employées (à la cuisine ou, celles qui participent au service des repas, ce qui est le cas dans notre commune.) dans le cadre de la cantine: cantinières, service et aide aux enfants.
Me Majesté nous fait part  du prix de revient du repas: 1,73€ pour les produits alimentaires et 3,75€ pour les charges soit 5,48€ au total. Une discussion s’engage pour fixer le prix du repas des employés communaux concernés (qui mangent à la cantine).
Plusieurs propositions sont avancées M le Maire demande que le prix soit de 2,30€, M Marais propose 3€, M Puech s’interroge sur le fait d’une participation communale par rapport au contrat de certains employés qui ont été embauchés connaissant ces avantages. M Corcket propose la somme de 2,50 €, M Schaeffer demande qu’il n’y ait pas de changement vu qu’actuellement cela ne concerne que 3 employés. Les propositions sont mises au vote :
Sans changement :   MM Schaeffer et Renaud 
A 2,30 euros : Mmes Duleau et Cramaix, MM Gauthier et Puech.
A 2,50 euros : Mr Corcket
A 3 euros : Me Majesté, MM Marais, Hunter, Lhommelet, Bureau, et Martin. 
La somme de 3 euros est retenue.

2 : Reprise parcelles Hameau du château.
Suite à une réunion avec la société 3B, les représentants des syndics, et les représentants du Hameau Du Château, M le Maire  fait part d’une demande de rétrocession à la commune par M Casimir (propriétaire) de deux parcelles sur le Hameau du château. Une demande de remise en état de ces parcelles sera demandée par la municipalité avant d'accepter la reprise.
 En ce qui concerne la parcelle qui borde le D10, une discussion s’ouvre pour savoir si la réfection du mur de soutènement doit être prise en charge par la société 3B. Me Majesté demande qu’il n’y ait  que les routes qui soient rétrocédées comme pour le Hameau de Fontange.  M le Maire fait remarquer que cela donne une mauvaise image pour la commune. 
M Puech nous rappelle, cela fait quelques années, la commune avait pris une option sur le terrain pour l’aménagement d’un arrêt de bus par le Conseil Général.  M Casimir pourrait obliger cette reprise et M Puech demande que les- dites parcelles fassent l’objet d’un bornage. Une demande pour accélérer le dossier de l'arrêt de bus, sera faite au Conseil Général. M le Maire demande à M Schaeffer de contacter des entreprises pour des devis de rénovation du mur. M Corcket propose dans l’attente d’une réponse, de voir avec  3B pour une remise en sécurité. Me Scott s’inquiète de la responsabilité de la municipalité sur la dangerosité de ce mur.
M le Maire fera un courrier à la société 3B et au conseil Général.
Mise au vote pour la reprise :
Parcelle bordure D10 :         	   Favorables 2   Mrs Gauthier et Puech
                                                 	   Défavorables 12
Pour les parcelles 1080 / 1081 :         Favorables 12
                                                	    Défavorables 2   Me Majesté M Lhommelet


3: Aménagement des abords de la mairie :
M Reynaud présente un plan pour le réaménagement des massifs avec de nouvelles plantations, arrachage des 4 marronniers à chaque angle de la place avec possibilité de replanter d’autres essences et en gardant  assez d'espace pour un éventuel accès handicapés à la mairie. Pour les plantations, de réaménagement des massifs autour du monument aux morts et de part et d’autre du perron de la mairie le devis s'élève à 498,00€ HT. M Reynaud propose aussi des barrières de bordures (pour éviter le passage des mobylettes...) pour un prix de 498,00€ TTC: 4 personnes sont pour, 9 contre et une abstention (Me Scott). Pour l'instant, il n'y aura pas de barrières. 

4: Travaux 2010 :
Me Majesté présente les travaux qui ont été listés lors de la dernière commission  finances, pour préparer le budget 2010.
Ces travaux concernent essentiellement les mises aux normes de sécurité (cantine, salle Escande...), des aménagements routiers (entrée du bourg côté Rions, ralentisseurs route de Targon...), réfaction de certaines routes et parking (salle de sport), défibrillateur....
Sont également envisagés un préau à l'école derrière la salle des fêtes, abaissement du plafond de cette classe, isolation et agrandissement.
L'installation d'un point d'accès internet, un panneau avec le plan du village, des garages à vélo supplémentaires, 1 jeu d'enfant en plus sur l'aire.....sont  aussi d'actualité.
Des devis ont été fournis pour la somme de 86000,00€ TTC. Des choix devront être effectués
Me Majesté propose une nouvelle commission finances le mardi 09 Février 2010à 18h30. 

5: Factures impayées de cantine :
M le Maire demande qu’après le deuxième rappel, la facturation des repas à la cantine soit prise en charge automatiquement par le percepteur. 
Délibération prise à l’unanimité des membres présents.
6: Conteneur récupération vêtements :
Suite à un courrier du SEMOCTOM pour la mise en place d'un conteneur pour la collecte des vêtements, M le Maire demande l’avis du conseil. Celui-ci se prononce pour à l’unanimité des membres présents. L’emplacement: à coté du conteneur de verre derrière le foyer rural est retenu.
7: Occupation du domaine public :
Suite aux demandes d'emplacements de certains commerçants ambulants, Mr Corcket demande qu’il y ait une  participation financière : 3 voix défavorables: Me Majesté Mrs Schaeffer et Lhommelet; 1 abstention M.Gauthier; et 10 voix sont favorables. Une discussion a lieu et 2 propositions sont faites           50€ pour l’année qui recueille 12 votes pour 
                                                                20€ pour l’année qui recueille 2 votes pour 
La somme de 50 euros est retenue.
8: Questions diverses : 
Scot: 
M le Maire nous fait part d’une réunion à venir concernant le SCOT (schéma de cohérence territoriale). Le Conseil Municipal peut proposer de lever la protection de certaines zones agricoles (ou viticoles) pour éventuellement autoriser la construction, en sachant  que ce schéma sera figé pour 15 ou 20 ans. Le Conseil Municipal refuse  à l'unanimité d’autoriser la modification des zones existantes et protégées. 

Immeuble Palos :
 M le Maire informe qu’une demande d’achat de l’immeuble Palos a été effectuée. Il souhaiterait faire jouer son droit de préemption pour l’achat d’une partie du terrain qui borde le parking de l'ancienne gare pour agrandir  celui-ci et pour créer un cheminement afin d’accéder au terrain de jeux par l’aménagement d’une passerelle sur L’Artolie. 
 Le Conseil municipal l’approuve dans cette démarche.
Financement du repas des anciens :
M le Maire demande aux élus s’ils souhaitent que le financement du repas des anciens s’effectue soit par le CCAS soit par le budget communal. Après discussion,  il est retenu par 11 voix pour et 3 abstentions (Duleau, Cramaix, Gauthier)  que celui-ci se fera par le budget de la commune.
Divers:
Me Scott nous annonce le transfert du siège de la CDC sur la commune de Lestiac.
M Schaeffer nous donne lecture d’une note de synthèse sur la redevance incitative après 9 mois de fonctionnement. Une baisse significative des ordures ménagères de 21 kg par an et par habitant en 9 mois.
M le Maire indique qu'une banque s'est proposée pour ouvrir un compte avec 15,00€ offerts pour chaque naissance. Cette demande a été refusée à 13 voix contre et une pour.
M Puech annonce que « Chandel'Art » aura lieu le 06 Février 2010 à la bibliothèque de Paillet.
M le Maire demande aussi au conseil de lui proposer un commentaire sur la paix, pour une plaque, afin d’inaugurer la place du 08 Mai 1945 promise aux anciens combattants.

FIN DE SEANCE: 22h30
